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La Carte Jeun + est gratuite, 
Elle s’adresse aux jeunes Ciotadens entre 14 et 25 ans,  

Elle donne accès, sur présentation de la carte, à : 
 

- Des réductions sur le permis de conduire avec les auto-écoles 
partenaires (Saint Jean, Mistral, Liberté) 

 
- 4 entrées gratuites à la piscine municipale Jean-Boiteux dans le 

cadre des créneaux horaires d’ouverture au public (à retirer au BIJ) 
 

- La billetterie à tarifs préférentiels disponible au BIJ :  
• Places au cinéma « Le Lumière » au tarif de 4.60 € au 

lieu de 7.15 € 
• Deux places pour chaque concert proposé par le BIJ 

(tarif en fonction des concerts) 
• Deux entrées à Aqualand par saison (prix variable en 

fonction des saisons) 
• Billetteries à la demande (bowling, patinoire, parcs 

d’attractions…) 
 

- Des manifestations culturelles, sportives et des loisirs organisés 
sur l’ensemble du département, à tarif préférentiel avec prise en 
charge du transport (Foire de Marseille, visite de musées, 
spectacles,…) Le programme sera disponible au Bureau Information 
Jeunesse et sera envoyé par mail à tous les adhérents 

 
- Des réductions chez les commerçants partenaires Carte Jeun+ repérés 

par adhésif 
 

- Des réductions dans différents clubs de sport de la ville : plongée, 
kayac, judo….. 

 
- 5H de navigation Internet ou de participation aux ateliers  à la 

Cyber Base municipale  
 
ET PLUSIEURS AUTRES AVANTAGES DISPONIBLES AU BIJ TOUT AU LONG DE L’ANNEE !!! 
 

UTILISATION DE LA CARTE JEUN + 

La carte jeun + est nominative, valable un an à compter de la date d’émission 

Elle ne pourra en aucun cas être cédée à une tierce personne 

Tout dossier incomplet sera refusé. 

Seul le titulaire de la carte est habilité à venir retirer des places à la billetterie du BIJ. 

Toute carte qui ne présentera plus la photo ne sera pas valable et devra être refaite par son 

titulaire. 

Les places de concerts sont à réserver à l’avance et devront être payées lors de la réservation. 

Le BIJ décline toute responsabilité en cas de vol ou perte des billets achetés 

 



Pour se procurer la Carte Jeun+, c’est très simple, il suffit de 
venir au Bureau Information Jeunesse de La Ciotat muni de : 

 
- Une pièce d’identité ou livret de famille  
- Une photo 
- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (téléphone, EDF …) 
- Deux enveloppes timbrées libellées à ton  nom et adresse 
- L’autorisation parentale ci-jointe pour les adhérents mineurs 
- La fiche de renseignements ci-jointe dûment remplie 

 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 

 
NOM :         PRENOM :  
 
DATE DE NAISSANCE :      M   F  
 
ADRESSE :  
 
 
N° DE TEL :        PORT :       

 
ADRESSE MAIL :       @  

 

 
1. Je m’engage à respecter les règles de fonctionnement de la carte jeun+ 
et à respecter les lieux que je fréquenterai sous peine d’exclusion du 
dispositif 
2. J’accepte de recevoir par mail, la lettre d’information de la carte 
jeun+ 

 
La Ciotat, le 
 
 
Signature de l’adhérent, 

 
 

 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé au Bureau Information Jeunesse 
 
N° de carte :  
 
Créée le :  
 
Date de validité :  



 
AUTORISATION PARENTALE  

(OBLIGATOIRE POUR LES ADHERENTS MINEURS) 
 
 
Je soussigné (e)________________________________________________________ 
Agissant en qualité de Père   Mère    Tuteur de l’enfant  
Responsable de l’enfant_________________________________________________ 
 
ATTESTE être informé que  mon fils  ma fille   est titulaire de la 
Carte Jeun + et  
l’autorise à participer à l’ensemble des activités proposées par celle-ci. 
 

ACCES A LA PISCINE MUNICIPALE 
 
  Je certifie que mon enfant sait nager et l’autorise à accéder à la 

piscine municipale sans être accompagné d’un adulte 
  J’autorise le responsable de l’établissement à faire soigner mon enfant 

et à faire pratiquer les interventions d’urgence.  
  Je m’engage à payer la part des frais de séjour incombant à la famille, 

les frais médicaux, d’hospitalisation et d’opération éventuelle non 
remboursée par la Sécurité Sociale 
 

 
La Ville de La Ciotat décline toute responsabilité concernant les 
activités auxquelles mon enfant participe et ne pourra en aucun cas être 
tenue pour responsable.  
 

 
Personnes à prévenir en cas d’urgence :  
 
NOM :       PRENOM :  

PROFESSION :      :  

 
 
NOM :       PRENOM :  

PROFESSION :      :  

 
      Fait à La Ciotat, le  

 
 
 

       Signature du représentant légal 
 


